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PRESIDENTE : MME THORIN

MEMBRES ADMINISTRATION :    MR COURCOL
                                                     MME MERLEN

                 MR BODINATE
                                                                MR SONJON

                MR SINISCALCO
                MR PERRIER
                MME DANIELOU
                MME SACCO

         
      

REPRESENTANTS PERSONNELS :  MR MAINGRAUD CGT
                   MR COSQUER CGT 
                   MME HENNE CGT 
                   MR MONNIER CGT  
                   MR PUJOL CGT 

                                                                   MR GARBE
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                    MR BREHIN CFDT
          
         

                                                    

La réunion commence à 10h00 Le quorum étant atteint, la présidente déclare la CAP ouverte  : 

MR BREHIN CFDT- : secrétaire de séance.

LA CGT LIT UNE DECLARATION LIMINAIRE CI-JOINTE.

En préliminaire, la présidente aborde les questions  posées dans notre déclaration.

           
MME THORIN :  Les sujets principaux de notre CAP sont : La mobilité, l'avancement au 8eme échelon 

      de SPGM1,   La DRH se félicite aussi du décontingentement du 8eme echelon.
                                           La DGAFP devra déterminer l'architecture des corps de Catégorie C. Pour la DRH un 

       corps à 2 grades suffirait. Ce dossier est à enjeu fort, il est suivi de près par la ministre 
       de la fonction publique. 

SYNDICAT NATIONAL DES PERSONNELS DE l’ADMINISTRATION DE LA MER C.G.T.
FFAIRES MARITIMES- 5 qu   ai du Capitaine Allegre 33311 Arcachon

: 05.56.83.37.38 -  : 05.57.52.57.19  : http://snpam.cgt.free.fr   http://cgt-snpam.syndicat.i2/  nicolas.mayer@gironde.gouv.fr



SYNDICAT NATIONAL DES PERSONNELS DE L’ADMINISTRATION DE LA MER

Fédération Nationale de
L’Equipement et de l’Environnement

Adhérent à l’Union Générale
des Fédérations de Fonctionnaires

REDUCTION ANCIENNETE 2012  :

Le principe général est d'attribuer à 90% des agents du corps 1 mois de réduction d'ancienneté aux agents ayant 
donné satisfaction. A noter qu'il n'y a aucun agent déméritant cette année.

Pourquoi 90% des agents ? Car sont exclus les agents au dernier échelon de leurs grades.

Un débat   a eu lieu sur la répartition car le nombre de mois a attribuer est inférieur au nombre d'agents.

La proposition de l'administration est de ne pas attribuer de réduction d'ancienneté aux agents radiés (en retraite 
dans l'année...) et aux agents d'autres administrations accueillis dans notre corps qui sont en double carrière ainsi 
que les agents en disponibilité.

Cette proposition est mise au vote :

l'administration, la CFDT, et FO : POUR
la CGT : CONTRE

MOBILITE :

133277 / MR MAINGRAUD DOMINIQUE  PAM IRIS   133298 : MR HERBAUX PATRICK VR GABIAN

133347 : MR BEYAERT FRANCIS  VR ARMOISE       133300 : MR BATONNEAU PHILIPPE VR GABIAN

133348 : MR POCHET LUDOVIC   VR ARMOISE        133337  MR BEYAERT FREDERIC VR MAUVE

133275 : MR CAILLAT MARC   PAM IRIS                    133278 :CSN LORIENT MIS A L ETUDE

133283 : MR POULAUD SYLVAIN    ULAM 56           133286  MR FERRAND JEROME ULAM 35

133294 : MME DEGUERGUE ANNE-MARIE  CROSS CORSEN              

 133295  MME LEMYRE SOPHIE  LPM CIBOURE        133272 MME SINET BRIGITTE  DIRM 44

133312 : MME MINATCHY MARIE EDITH  DMZOI 974  133335 : CSN 62 MIS A L ETUDE

133349 : MME TERNON MICHELE DDTM62                    133350 : MR POURRE CHRISTIAN DDTM62

133356 : MR JEROLON JEAN CHARLES : CSN 972          133273 MMR SARAZIN LAETITIA DDTM 33

LES CANDIDATS SUR LES POSTES A SPECIALITE « NAV-SEC » SONT SOUMIS A APTITUDE 
PHYSIQUE
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INTEGRATIONS

MME CORSO-SANCHEZ
MR DELATTRE 
MR GARDET
MME LAMY
MR LEBON
MME LESTRADE

SONT INTEGRES DANS LE CORPS DES SGM AU TITRE DE L'ANNEE 2013

8EME ECHELON

Une liste d'agents a été établie pour ceux  réunissant les conditions suivantes :

• 3ans au 7eme échelon de SPGM1 à la date du 31 decembre 2012

Un taux PRO/PRO de 30% est la clé de répartition pour l'accès au 8eme échelon à la date ci dessus et génère 6 
possibilités de promotion.

Dans le cadre de mesures transitoires vers l'accès automatique au   8 eme échelon, une demande d'augmentation 
de ce taux, a été faite par la DRH à la DGFP. Cette demande est en attente de traitement et les résultats seront 
connus ultérieurement.

La liste des agents promus sera connue ultérieurement (environ 1 mois).

CONCOURS :

L’administration nous informe de la possibilité de la mise en place d’un concours de SGM option « NAV-SEC » 
à une date non précisé pour un volume d’environ 5 recrutements.

QUESTIONS DIVERSES

*Une estimation du volume des promotions internes des SGM vers les corps de SACDD et de TSDD de 2012 à 
2015 nous a été présentée, elle est annexée au présent compte-rendu.
*L'arrêté sur les IHTS est à la signature. 
*Pour les agents en couple demandant une mutation : IL EST IMPERATIF DE COCHER LA CASE 
« DEMANDE CONJOINTE »
*Les Demandes d’affectation sur les postes de  SGM spécialité « NAV SEC »  doivent transiter par 
l’administration centrale pour avis en CAP
*Création des ULAM 76 et 2B en avril 2013

un bilan de gestion de la vision prospective de notre corps sur 5 ans nous sera présenté à la prochaine CAP de 
novembre 2013. (vision des nombreux départs en retraite et des possibilités de recrutements)

Les Elus CGT en CAP des SGM
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